
 

 

 

 

 

 

 

 

DISCOURS DE SON EXCELLENCE MONSIEUR 

BABACAR CARLOS MBAYE AMBASSADEUR, 

REPRESENTANT PERMANENT DU SENEGAL 

AUPRES DE L’OFFICE DES NATIONS UNIES A 

GENEVE, PRONONCE A L’OCCASION DE LA 

CONFERENCE DE SIGNATURE DE LA 

CONVENTION SUR LES ARMES A SOUS-

MUNITIONS, OSLO 2-4 DECEMBRE 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 



Excellence Monsieur le Premier Ministre, 

Excellence Monsieur le Ministre des Affaires 

étrangères, 

Excellences Mesdames et Messieurs les 

Ministres,  

Mesdames, Messieurs les participants 

 Mesdames, Messieurs, 

 

 C’est un grand honneur pour le 

Sénégal, à travers la délégation que je dirige, de 

prendre part à la conférence de signature de la 

Convention sur les armes à sous-munitions, ici à 

Oslo, où tout débuta il y’a plus d’un an (en février 

2007). 

 Je ne pouvais pas commencer sans 

adresser mes vifs remerciements au peuple et au 

Gouvernement norvégien pour l’hospitalité ainsi 

que pour toute l’attention qu’ils n’ont pas manqué 

de témoigner à notre endroit, depuis notre arrivée 

à Oslo, cette si belle et si attachante ville. 

 

Mesdames, messieurs,  

 



 Il y’a plus d’un an donc, ici même à 

Oslo, sous l’impulsion de la société civile, la 

communauté internationale avait pris l’engagement 

de négocier et de mettre en place un instrument 

international juridiquement contraignant qui 

interdirait, sous toutes ses formes, les armes à 

sous-munitions qui, comme nous le savons, cause 

des torts inestimables aux populations partout 

dans le monde. 

 Ces armes qui tuent ou mutilent sans 

distinction, entravent tout développement social et 

économique, notamment par la perte des moyens 

de subsistance ; en effet, leur présence entraîne 

tres souvent des exodes massifs de populations et 

le délaissement des terres qui, auparavant fertiles, 

sont devenues par l’effet de ces armes, 

inexploitables et/ou inexploitées 

 C`est dire la très grande importance de 

l’acte que nous sommes en train de poser, que 

certains ont déjà posé, acte dont l’objectif est, à 

terme, le bannissement des armes à sous-

munitions et, au-delà, le bannissement de toutes 

les armes de destruction massive. 

 Le caractère humanitaire du texte 

adopté à Dublin, l’engouement suscité par la 

présente cérémonie de signature ainsi que la 

participation massive des Etats m’autorisent à 



affirmer que la Convention sur les armes à sous-

munitions ne sera pas « une convention de plus », 

c’est à dire signée et rangée dans les tiroirs des 

bureaux. 

C’est avec cette conviction et dans cet état d’esprit 

que je l’ai signée au nom du Sénégal. 

 

En posant cet acte, j’ai pensé, avec respect et 

reconnaissance, à tous ceux qui, représentants 

gouvernementaux, responsables d’organisations 

internationales et membres de la société, ont tout 

fait, depuis le départ, pour que nous en arrivions 

là où nous sommes aujourd’hui. Cependant, la 

Norvège et l’Irlande ont joué les rôles déterminants 

que beaucoup d’intervenants ont soulignés. 

Excellences, Messieurs les hauts représentants de 

la Norvège et de l’Irlande, en m’associant à cet 

hommage mérité qui a été rendu à vos pays, je ne 

pense pas uniquement aux talents réels et 

admirables de vos diplomates et, notamment à leur 

capacité de déceler, lors des négociations, le 

moment le plus propice pour faire le pas qui 

conduit au consensus. Je pense aussi, avec la 

même admiration, à la foi en l’homme et à la 

générosité qui ont constamment agi en vos 

représentants comme une inépuisable source de 

patience et d’énergie. 



Je ne doute pas que vos diplomates et les membres 

des sociétés civiles de vos pays continueront de 

s’investir, avec la même ardeur, dans les actions 

qu’il nous faudra mener, sans tarder, pour donner 

plein effet à la Convention, grâce à son 

universalisation progressive et à l’adoption, en cas 

de besoin, d’instruments complémentaires. 

Le Sénégal, qui entamera sans délai la procédure 

de ratification de la Convention, sera également de 

ce combat. C’est le lieu pour moi de joindre ma 

voix à toutes celles, nombreuses, qui ont plaidé 

pour que tout soit mis en œuvre pour la 

ratification rapide et l’application effective de la 

Convention. 

Il ne me reste plus, Excellence Monsieur le 

Ministre, qu’à vous adresser les félicitations les 

plus chaleureuses des membres de ma délégation, 

pour la parfaite organisation de la Conférence.  

 

Je vous remercie de votre aimable attention.  

 

   


